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COMPTE RENDU DE REUNION

L’an deux mil douze, le huit novembre à dix huit heures, la Commission Communale des Impôts Directs dûment convoquée s’est réunie en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur LIOT Gérard, Maire.

Ordre du jour : Examen des biens vacants sans maîtres.

Présents : M. LIOT Gérard, Mme GLEMAIN Martine, M. BRUNET Jacky, Mme GUILBAUD Marlyse, Mme LIOT Régine, M. GOMILA Pierre (Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques)
Absents : M. LEGEAY Nicolas, M. GRENET Pascal
Monsieur le Maire expose aux membres de la Commission des Impôts Directs, que des biens vacants et sans maître, n’ayant pas de propriétaire connu, font l’objet de mise en œuvre de la procédure prévue par les articles 1123-1 à L1123-3 du code général de la propriété des personnes publiques.


Il s’agit des parcelles A301, B33, B82, B256, B279, B415, B446, C431, C450, C754, C821, D862, D969, D998, D1066, D1373, ZA2, ZD1 et ZD22.


Après examen de la proposition, la Commission Communale des Impôts Directs émet un avis favorable pour poursuivre la procédure d’incorporation dans le domaine communal de ces biens vacants et sans maître, conformément  à l’article L.27 bis du code du Domaine de l’Etat et à l’article 713 du code civil.






Le Maire,







Gérard LIOT

_363470492

